
CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2023-2025   

Université Côte d’Azur - AJC 06   

  

ENTRE   

L'Université Côte-d’Azur, dont le siège est situé au Grand Château, 28 avenue Valrose BP 2135 
- 06103 Nice Cedex 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
expérimental, représentée par son président, Monsieur Jeanick BRISSWALTER, d’une part,   

Ci-après dénommée   
« UCA »   

ET  

L’Association des Jeunes Chercheurs des Alpes-Maritimes, association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, dont le siège social est 28 avenue de Valrose, 06108 Nice, représentée par son 
président Alexandre RUIZ, numéro de SIRET 42062218500023, d'autre part   

Ci-après dénommée   

      « AJC 06 »    

 Conjointement, « les parties »  
 

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT :    

En application des dispositions de l'article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l'article I du décret 2001-495 du 6 
juin 2001, pris pour l'application de I ’article 10 de la loi n°2000-321 du 72 avril 2000 et relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;   
  
Par délibération du Conseil Académique en date du XX XX 2023, délibération n° XX-2023, UCA a 
accordé à l’association AJC 06, une subvention d'un montant maximum de 19 800 euros par 
an.   

EN CONSÉQUENCE DE QUOI LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT :   

  

ARTICLE 1 : OBJET   

La subvention d’UCA a pour objet de donner à l'association AJC 06, les moyens de poursuivre et 
développer ses actions en faveur de la vie des doctorants.   

1.1. Cette dernière s'engage à réaliser les objectifs ci-dessous et à mettre en œuvre à cette fin tous 
les moyens nécessaires à leur bonne exécution.   

 

 



Objectifs :   

• L'insertion des doctorants dans la communauté universitaire et le développement de 
liens entre les doctorants de l'Université issus de toutes les écoles doctorales de l’UCA.   
• L'appropriation de l’Université par les doctorants et le développement du sentiment 
d'appartenance à l’Université.  
• La diffusion de l’image d'ouverture de l’Université à toutes les échelles géographiques 
et dans toutes les types d’organisations (Organismes privés, publics, associatifs etc...)   
• L'amélioration de la qualité de vie des doctorants (conditions de travail, culture, sport, 
santé, solidarité, etc...)   
• Les actions en faveur de l'égalité des chances et de la lutte contre l'exclusion.   

Pour atteindre ces objectifs d'animation de la vie des doctorants, l’AJC 06 devra notamment mettre 
en œuvre en 2023, 2024 et 2025 les projets suivants en lien étroit avec UCA.   

La Journée d'Accueil des doctorants - Montant maximal 5 000 €   

L’AJC 06 mettra en place un événement sur une journée afin d’accueillir les doctorants de première 
année. Cet événement gratuit sera ouvert à tous les doctorants. Il aura lieu au début de l’année 
universitaire afin que les nouveaux doctorants de toutes les écoles doctorales prennent 
connaissance des possibilités que peut leur apporter l’UCA au cours de leurs 3 années d’études 
doctorales. La Maison des études doctorales, Invent@UCA et UCA Sport seront présentés, et nous 
souhaitons également faire intervenir les Vice-présidences Vie universitaire et Politique Doctorale 
et Postdoctorale au cours de cette journée. Des activités conviviales et festives auront lieu ensuite 
pour permettre l’intégration des nouveaux doctorants. C’est la première étape vers un sentiment 
d’appartenance à Université Côte d'Azur.   

Les PhD meet-up - Montant maximal 4000 €   

Les PhD meet-up permettent aux doctorants de se retrouver tout au long de l’année. Ces rendez-
vous seront des événements conviviaux ou festifs organisés en dehors de l’université. Ils peuvent 
être une simple occasion de se retrouver ou être l’occasion de traiter sur un sujet scientifique 
transversal à toutes les écoles doctorales. L’objectif est de créer une cohésion entre les doctorants 
ainsi qu’un sentiment d’appartenance à notre Université et de maintenir ce lien tout au long de 
l’année grâce à ces événements ponctuels.   

Les PhD seasonal camps - Montant maximal 9 000 € 

Regrouper plusieurs jours les doctorants permet de mieux identifier et appréhender les difficultés 
ou les problèmes qu’ils rencontrent dans leurs activités. Les PhD seasonal camps ont pour objectif 
de réunir les doctorants sur plusieurs week-ends dans l’année afin de travailler sur des voies 
d’amélioration de leurs situations. Ils permettent également de réaliser des Workshops sur des 
thèmes proposés par les différentes entités d’UCA et ainsi réunir des informations utiles au 
développement de l’Université.  

  
Communication   

L’AJC 06 s’engage à perpétuer la transmission des informations concernant la politique et les 
différents événements d’UCA auprès de son réseau et pendant ses propres événements. L’objectif 
est de rapprocher les doctorants de l’université afin qu’ils prennent part à la réussite des objectifs 
de l’établissement.   

  



La Direction de Vie Universitaire sera garante du respect de la forme des projets (descriptifs, 
budgets, pièces justificatives), la pertinence des fonds étant fixée par la présente convention 
d'objectifs. L'absence de dépôt ou de validation d'un projet par Ia DVU annulera de fait le versement 
du montant de l’opération.   

Dans le cadre de l’accompagnement privilégié aux associations participant aux actions de 
valorisation de l'établissement ou à aux actions co-pilotées avec l'établissement, UCA s'engage à 
participer à leurs frais de fonctionnement au-delà du financement de projets spécifiques. Dans ce 
cadre, l'association AJC 06 bénéficie d'une subvention libre de fonctionnement correspondant à 
10% du montant des projets financés, soit 1800 €. La DVU sera garante du contrôle des budgets et 
pièces justificatives, la pertinence des fonds étant actée par la présente convention d'objectifs. 
L'absence de présentation des justificatifs de dépenses de frais de structure annulera de fait le 
versement du montant prévu.   

ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION   

La subvention universitaire, d'un montant de 19 800 € maximum est versée au bénéficiaire au titre 
de l’année 2023, 2024 et 2025.   

La subvention sera versée de la manière suivante :   

- un premier versement de 12 000 € à la signature de la présente puis en février 2024 et Février 
2025 ;  
- un deuxième versement de 5 000 € au mois de mai 2023 puis en mai 2024 et en mai 2025 ;   
- un versement d’un montant maximal de 2 800 € au plus tard fin octobre 2023, puis en octobre 
2024 et octobre 2025 à réception des derniers bilans des opérations énumérées à l’article 1.   

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION   

Le versement de la subvention implique que le bénéficiaire réalise les opérations définies à l'article 
premier de la présente, et selon les modalités définies par la charte initiatives étudiantes en 
vigueur.   

ARTICLE 4 : SUIVI DE LA CONVENTION   

Les responsables de l'association rencontreront les représentants d'UCA, dès le départ de 
l’organisation de chacun des projets et au plus tard un mois avant la réalisation de ceux-ci. En 
complément, dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma directeur de la Vie Étudiante, au moins 
un rendez-vous cadre, transversal, sera organisé chaque année afin d’échanger sur les difficultés, 
opportunités et ambitions de l’AJC 06 et sur la trajectoire en termes de Vie Étudiante d’UCA.   

ARTICLE 5 : COMMUNICATION   

Une vigilance particulière devra être apportée à la valorisation d’UCA en tant que partenaire de 
premier ordre, cela sur l’ensemble des supports de communication (média, réseaux sociaux, vidéos, 
affiches...).   

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION   

La présente convention est conclue pour les années civiles 2023, 2024 et 2025.   

 

 



ARTICLE 7 : CLAUSES DE RÉSILIATION ET DE REVERSEMENT   

UCA peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de 
la subvention accordée dans les cas suivants :   

• Non-respect des obligations du bénéficiaire fixées dans la présente convention  
• Utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux objectifs 
identifiés à l'article premier   
• En cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.   

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et 
entraînera l'émission d'un titre de recette d'une somme équivalente au profit d’UCA.   

ARTICLE 8 : ASSURANCE   

L'association s'engage à contracter toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile et notamment garantir UCA de tous les sinistres ou dommages dont elle pourrait 
être responsable. La preuve d'avoir satisfait à ces exigences sera fournie à UCA par la production 
d'une attestation ou d’une note de couverture du ou des assureurs, à joindre en annexe à la 
présente.   

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES   

En cas de litige, les parties conviennent par la présente convention que le Tribunal administratif de 
Nice est compétent.   

ARTICLE 10 : PRISE D'EFFET   

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature.   

  

Fait à Nice, le XX XX 2023, en 2 exemplaires :   

  

Pour l’AJC 06,      Pour UCA 
RUIZ Alexandre         BRISSWALTER Jeanick  
Président de l’AJC06 Président d’UCA     Président d’UCA 
  
 

  

  

  

 


